
ARTICLE 1: D«QRPLQaWLRQ

Il est fondé entre les membres fondateurs adhérents aux présents statuts une
association régie par la loi ĳĻĲĳŉ ayant pour titre ň LIAISON 2 CÃURS et en
abrégé L2C.

ARTICLE 2: ObMeW

Cette association a pour objet de PeWWUe eQ UeOaWLRQ deV faPLOOeV řactivesŒ
monoparentalesŒ séniorsŒ handicapéesŒ isoléesŚ en demande de VeUYLceV ¢
dRPLcLOeŉ nommés employeurs etœ ou clientsŉ et des
LQWeUYeQaQWV susceptibles de U«SRQdUe ¢ OeXUV beVRLQV.
Ces intervenants peuvent être notamment des jeunes parentsŉ des personnes
en situation de monoparentalitéŒ des séniorsŒ des personnes isolées ou en
situation de handicapō
Lőassociation œuvre ainsi ¢ Oa YaORULVaWLRQ d'XQ WUaYaLO eVVeQWLeO dans un cadre
communŉ favorisant la mise en relationŉ la communication collective et lőapport
dőun VRXWLeQ réciproque entre les différentes partiesŉ afin de les amener vers
O'aXWRQRPLe.

ARTICLE 3: SLªJe SRcLaO

Le siège social de lŧassociation est fixé SaU cRQYeQWLRQ de domiciliation àň
La MaLVRQ FUaQce SeUYLceV, aX 21 AYeQXe dX PRQW VLeX[ 12400 VabUeV OƏAbba\e.
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil Collégialō

ARTICLE 4: DXU«e

La durée de lŧassociation eVW LOOLPLW«e.

STATUTS



ARTICLE 5: GeVWion-D«ciVion

Lŧassociation est administrée par un ConVeil Coll«gial diW m CC } .
Le Conseil Collégial est composé au minimum des membres fondateurs ou de
deuu membres actifsŉ et peut être complété par un nombre non limité de
membres actifsō

Le ConVeil Coll«gial est chargé de la geVWion administratise et de la S«UenniW« de
lŧassociationō Un UªglemenW de foncWionnemenW est mis en placeō Il pourra être
ajusté ou modifié en fonction du déseloppement de lőassociation ou du nombre
de membres entrantō 
ChaTXe membUe deYUa WeniU VeV engagemenWV VoXV Seine dƏ¬WUe e[clX dX ConVeil
Coll«gial.
Le Conseil Collégial Ve U«XniUa aXWanW de foiV TXe n«ceVVaiUe entre les Ĵ
assemblées générales en présentiel ou distancielŉ deuu absences consécutises
non justifiées dŧun membre du Conseil Collégialŉ sera considéré comme
démission dudit Conseil Collégialō
Les membres souhaitant intégrer le Conseil Collégialŉ SU«VenWenW leXU
candidaWXUe «cUiWe eW moWiY«e au minimum un mois asant lőAssemblée Généraleō
Celleŝci est euaminée par le Conseil Collégialŉ qui statue sur son acceptation ou
son refusō
Toute admission au sein du Conseil Collégial est soumise à la salidation de
lőAssemblée Générale à la majorité des soiuō
Le membUe ne SeXW SaV SoVWXleU aX ConVeil Coll«gial l'ann«e de Von adh«Vion.

ARTICLE 6: AdmiVVion

Pour faire partie de lŧassociationŉ le candidat adhère auu présents VWaWXWV, aX
UªglemenW inW«UieXU, ¢ la chaUWe dƏ«WhiTXe, aX UªglemenW financieU eW VƏacTXiWWe
deV dUoiWV dƏenWU«e, de la coWiVaWion annXelle, deV SaUWiciSaWionV menVXelleV,
sŧengage à donner bénésolement 4 heXUeV minimXm SaU moiV de VeUYiceV
UendXV à lŧassociation sous toutes formes possiblesō Il acceSWe eW UeVSecWe le
cadUe SoV« afin de soutenir la sie de lőassociation et de son déseloppementō



ARTICLE 7: CompoViWion

Lŧassociation à la créationŉ est composée de 2 membUeV fondaWeXUV.
DeV membUeV acWifV adh«UenW aux conditions dŧadmissions définies par les
présents statuts et par le règlement intérieurō
DeV membUeV bienfaiWeXUV ř personnes morales ou phvsiques apportant un
soutien financier ou matériel à lőassociation Ś

ARTICLE 8: PeUWe de TXaliW« de membUe

La qualité de membre Ve peUd en cas de ň
D«cªV
D«miVVion
RadiaWion prononcée par le Conseil Collégial pour motifs énumérés dans le
règlement intérieurō

ARTICLE 9: ReVVoXUceV financiªUeV

Droit dŧentrée
Cotisation annuelle
Participation mensuelle
Subventions
Dons
Toutes autres ressources autorisées par la loi

ARTICLE 10: D«YeloppemenW

Lőassociation pourra Ve d«YeloppeU danV dƏaXWUeV d«paUWemenWV, grâce ¢ deV
comiW«V eW deV UeVponVableV de comiW«V.



ARTICLE 11: BXdgeW pU«YiVionnel eW d«penVeV

Chaque annéeŉ lors de l őAssemblée Généraleŉ un budget prévisionnel est validé
en fonction des besoins récurrents et du développement de lőassociation ō Ce
budget prévoit Xne enYeloppe globale poXU la cU«aWion dƏXn emploi, la miVe en
place dƏXne miVVion ciYiTXe, le d«fUaiemenW, lƏachaW de WiWUeV UeVWaXUanWV, la
facWXUaWion eW leV UemboXUVemenWV de fUaiV poXU leV membUeV dX conVeil
coll«gial, leV membUeV acWifV eW/oX aX[ pUeVWaWaiUeV e[W«UieXUV.
Il est tenu une comptabilité précise à jour et une mise à disposition des pièces
comptables justificatives auu membres en faisant la demandeō

ARTICLE 12: AVVembl«e G«n«Uale

Chaque annéeŉ le Conseil Collégialŉ convoque et joint un ordre du jour précis à
tous les membres pour participer à lŧAssemblée Généraleŉ minimum ĳķ jours à
lŧavanceō Le Conseil Collégial eupose et suit lŧordre du jourŉ avec au minimum ň
Xn bilan moUal, Xn bilan financieU, leV oUienWaWionV de lƏann«e ¢ YeniU, le bXdgeW
pU«YiVionnel , leV TXeVWionV diYeUVeV eW la noXYelle compoViWion dX ConVeil
Coll«gial. Lŧassemblée valide par vote ¢ la majoUiW« deV Yoi[ la geVWion globale de
lƏaVVociaWion. Les votes peuvent être à bulletin secretŉ ou à main levéeō
Les décisions sont votées à la majorité des voiu par le Conseil Collégial en
réunions anneues si besoinō En cas dŧégalité des voiuŉ la Yoi[ deV membUeV
fondaWeXUV compWe 2 Yoi[.

ARTICLE 13: AVVembl«e g«n«Uale e[WUaoUdinaiUe

A la demande des Ĵœĵ du Conseil Collégial et œou des Ĵœĵ des membres etœou Vi
Xne d«ciVion impoUWanWe eVW ¢ pUendUe tel que la modification des statuts ou la
dissolution de lŧassociationŉ le ConVeil Coll«gial conYoTXe VeV membUeV poXU
Xne aVVembl«e g«n«Uale e[WUaoUdinaiUe. Le vote sera à la majorité des
voiuō En cas dŧégalitéŉ les voiu des membres fondateursŉ si membres fondateurs
il v aŉ comptent pour Ĵ voiuō



ARTICLE 14: Règlement intérieur

Un jèglemenm inméjienj ekm mik en glace afin de gjécikej em c_mglémej lek
gjékenmk kmamnmkō Il est approuvé par le Conseil Collégial et revu chaque année si
besoin.

Dame ň 

Signamnje ň 
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